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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 23 OCTOBRE 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux
de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et 17+700 dans le sens Rouen vers Dieppe de
l’autoroute A151 .

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles conditions d’exercice du
contrôle administratif sur les actes des autorités communales, et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes Paris
Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation d’autoroutes,
annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet
de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-012  en  date  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean  
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière d’activités ;

Vu la  décision  n°  23-032  du 2  octobre  2023,  portant  subdélégation  de signature  en  matière  d’activités  à  la
direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés du 8 avril et 31 juillet 2002 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des
routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139 applicable dans
le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation  temporaire)
approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
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Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des jours «  hors
chantiers » ;

Vu la demande de la SAPN en date du 16 août 2023,

Vu l’avis favorable de la commune de St Victor l’Abbaye en date du 17 août 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Motteville en date du 17 août 2023 ;

Vu l’avis favorable de la DIRNO en date 17 août 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Sierville en date du 21 août 2023 ;

Vu la levée d’interdiction de la circulation des Poids-lourds à Yerville en date du 24 août 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Montreuil en Caux en date du 13 septembre 2023

Vu l’avis favorable de la commune de Beautot en date du 13 septembre 2023

Vu l’avis favorable de la commune de Bracquetuit en date du 13 septembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de l’EDSR 76 en date du 14 septembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Motteville en date du 18 septembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Varneville Bretteville en date du 19 septembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune d’Estlettes en date du 29 septembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Bourdainville en date du 2 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Tôtes en date du 2 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de St Ouen du Breuil en date du 3 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune d’Anceaumeville en date du 3 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Val de Saane  en date du 4 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de St Victor de l’Abbaye en date du 9 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de la Seine-Maritime en date du 9 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de La Vaupalière en date du 9 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Beaumont Le Hareng en date du 10 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Saint Saens en date du 16 octobre 2023 ;

Vu l’avis réputé favorable des communes de SaintJean du Cardonnay, Saint-Maclou de Folleville, Grigneuseville et
de Saint Vaast du Val en date du 19 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT – qu’il  y  a  lieu de  prendre  toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers  pendant  la
réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et 17+700 dans le sens Rouen vers Dieppe de
l’autoroute A151.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier signé en date
du 8 février 2018 pour le département de la Seine-Maritime :

- Le chantier restera en place jour et nuit, le week-end ainsi que les jours dits « hors chantier » ;

- Le chantier entraînera une déviation sur le réseau non concédé ;

- Le débit prévisible laissé par voie laissée libre pourra excéder 1200 véhicules par heure ;

- La zone de restriction pourra excéder 6 km ;

- Le chantier entraînera un basculement total ;

- L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  d’entretien  courant  ou  non  courant  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et 17+700 dans le sens Rouen vers Dieppe de
l’autoroute A151 nécessite les restrictions suivantes :
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Phase 1     : réfection de chaussée de l’A151 et d’une bretelle du diffuseur n°1 Eslettes  
2 nuits dans la période du 23 au 26 octobre 2023 de 19h00 à 7h00  du PR 6+217 au PR 7+200 sens Rouen vers Dieppe 
de l’autoroute A151.

Mesures d’exploitation :
Basculement de chaussée (total) en configuration 1+1 et 0 :
– Sens Rouen vers Dieppe la circulation sera basculée totalement sur le sens Dieppe vers Rouen entre le PR 5+050 et 
le PR 7+722. 
Dans le sens en travaux : 
– La voie lente et la voie rapide seront neutralisées, la circulation se fera sur la voie rapide du sens non en travaux
préalablement mise en contre sens. La vitesse sera limitée progressivement à 110 km/h au PR 3+900 puis à 90 km/h au
PR 4+100 puis à 70 km/h au PR 4+650 puis à 50 km/h au PR 4+850. Il sera interdit de dépasser à tout véhicule. Au droit
du basculement, en entrée et en sortie, la vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 5+250 et au PR 7+722.
Dans le sens non en travaux : 
– La circulation s’effectuera en double sens. La vitesse sera limitée progressivement à 110 km/h au PR 8+750 puis à
90 km/h au PR 8+750 puis à 80 km/h au PR 7+722 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule.
Concernant les phases de basculement, la restriction de circulation commencera au PR 3+500 et se terminera au PR 
7+800 dans le sens Rouen vers Dieppe et du PR 8+950 au PR 4+950 dans le sens Dieppe vers Rouen.
L’ouverture et la fermeture du double sens pourront se faire à l’aide d’un bouchon mobile.

Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°1 Eslettes dans le sens Rouen-Dieppe.
Déviation : En venant de l’A150 sens Rouen/Dieppe prendre la sortie au diffuseur n°2 La Vaupalière, suivre D1043, puis
D6015, puis prendre la D47 jusqu’au rond-point du diffuseur d’Eslettes.

Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°1 Eslettes dans le sens Rouen-Dieppe.
Déviation : Suivre la D927 jusqu’au rond-point du diffuseur de Beautot.

N.B : La signalisation du PR 3+500 au PR 6+387 dans le sens Rouen vers Dieppe sera mise en œuvre, surveillée et 
maintenue par la DIRNO.

Phase 2     : réfection de chaussée de l’A151 et d’une bretelle du diffuseur n°2 Beautot  

Dès la fin de la phase 1, 2 nuits dans la période du 25 octobre 2023 au 1er novembre 2023 de 19h00 à 7h00 du PR 
15+770 au PR 17+700 sens Rouen Dieppe de l’autoroute A151.

Mesures d’exploitation :
Basculement de chaussée (total) en configuration 1+1 et 0 :
– Sens Rouen vers Dieppe la circulation sera basculée totalement sur le sens Dieppe vers Rouen entre le PR 13+980 et
le PR 18+350. 

Dans le sens en travaux :
– La voie lente et la voie rapide seront neutralisées. La circulation se fera sur la voie rapide du sens non en travaux
préalablement mise en contre sens. La vitesse sera limitée progressivement à 110 km/h au PR 12+700 puis à 90 km/h au
PR 12+900 puis à 70 km/h au PR 13+550 puis à 50 km/h au PR 13+750. Il sera interdit de dépasser à tout véhicule. Au
droit du basculement, en entrée et en sortie, la vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 14+200 et au PR 18+600.

Dans le sens non en travaux : 
La circulation s’effectuera en double sens. La vitesse sera limitée progressivement à 110 km/h au PR 19+450 puis à
90 km/h au PR 19+250 puis à 80 km/h au PR 18+600 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule.
Concernant les phases de basculement, la restriction de circulation commencera au PR 12+300 et se terminera au PR 
18+600 dans le sens Rouen vers Dieppe et du PR 19+850 au PR 14+000 dans le sens Dieppe vers Rouen.
L’ouverture et la fermeture du double sens pourront se faire à l’aide d’un bouchon mobile.

- Fermeture de la bretelle de jonction de l’échangeur A151 / A 29 sens Rouen Dieppe :
Déviation en     direction AMIENS A 28   :  Suivre N27, puis prendre sortie D927, puis D25, puis D25E, puis D929, puis
prendre D98 jusqu’au rond-point du diffuseur de l’A 28.

Déviation en direction LE HAVRE : Suivre N27, puis prendre la sortie D927, puis  suivre la D929 jusqu’au rond-point
d’accès à l’A 29 en direction du Le Havre. 

- Fermeture de la bretelle de jonction de l’échangeur A29/A151 vers Dieppe :
Déviation en venant du Havre : Sortir à l’échangeur n°9 Yerville puis suivre la D929 jusqu’à Tôtes, prendre la bretelle
direction  Dieppe jusqu’au  diffuseur  de  la  N27.  (Prévoir  panneaux  sur  autoroute  et  au  niveau  du  rond-point  du
diffuseur n°9 Yerville)
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Déviation en venant de l’A28 : Sur A28 en venant d’Amiens sortir au diffuseur n°11 « Le Pucheuil » direction Tôtes,
suivre la D1029, puis D929 jusqu’au diffuseur de Tôtes pour prendre la direction de Dieppe. (Indiquer la déviation
aussi au niveau du diffuseur n°10 Saint-Saëns)

- Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°2 Varneville-Breteville sens Rouen vers Dieppe :
Déviation : Au rétablissement suivre N27 jusqu’à la sortie D927, au rond-point suivre la D927 direction « Varneville-
Bretteville », puis arrivé au niveau du rond-point du diffuseur n°2 Beautot.

- Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°2 Varneville-Breteville vers Dieppe :
Déviation : Au rond-point prendre la D927 direction Tôtes, jusqu’à D929 route du havre puis suivre RN 27 direction
Dieppe. 

N.B : La signalisation du PR 17+717 au PR 19+850 dans le sens Rouen vers Dieppe sera mise en œuvre, surveillée et 
maintenue par la DIRNO.

Phase 3     : réfection de chaussée de l’A151  
Dès la fin de la phase 2, 4 jours du 30 octobre 2023  à 6h00 au 10 novembre 2023 à 21h00 du PR 6+918 au PR 15+770 
sens Rouen Dieppe de l’autoroute A151.

Mesures d’exploitation :
Basculement de chaussée (total) en configuration 1+1 et 0 :
– Sens Rouen vers Dieppe la circulation sera basculée totalement sur le sens Dieppe vers Rouen entre le PR 6+953 et
le PR 15+770. 
Dans le sens en travaux : la voie lente et la voie rapide seront neutralisées. La circulation se fera sur la voie rapide du
sens non en travaux préalablement mise en contre sens. La vitesse sera limitée progressivement à 110 km/h au PR
5+450 puis à 90 km/h au PR 5+650 puis à 70 km/h au PR 6+400 puis à 50 km/h au PR 6+750. Il sera interdit de dépasser
à tout véhicule. Au droit du basculement, en entrée et en sortie, la vitesse sera limitée à 50  km/h au PR 6+953 et au PR
15+770. 
Dans le sens non en travaux :
– La circulation s’effectuera en double sens. La vitesse sera limitée progressivement à 110 km/h au PR 16+850 puis à
90 km/h au PR 16+650 puis à 80 km/h au PR 15+770 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule.
Concernant les phases de basculement, la restriction de circulation commencera au PR 5+050 et se terminera au PR 
15+900 dans le sens Rouen vers Dieppe et du PR 17+250 au PR 6+750 dans le sens Dieppe vers Rouen.
L’ouverture et la fermeture du double sens pourront se faire à l’aide d’un bouchon mobile.

N.B : La signalisation du PR 5+050 au PR 6+387 dans le sens Rouen vers Dieppe sera mise en œuvre, surveillée et 
maintenue par la DIRNO.

Article 2 – Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiées, en
fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux à messages
variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le sens en
travaux.
Les protections mobiles  permettront d’assurer  les mouvements de matériels  ou d’engins hors gabarits en dehors
d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un bouchon mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des agents SAPN, ou
uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La  tête  des  bouchons  mobiles  sera  matérialisée  par  un  véhicule  des  forces  de  l’ordre  et  un  véhicule  SAPN ou
uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en accotement et sur le
TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou échangeurs
seront momentanément fermées à la circulation.

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues et enlevées
par  les  services  du centre  d’entretien  SAPN,  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur  édictée  par  l’arrêté
interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.
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La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise pour un
chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux caractéristiques
géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à l’enlèvement de
celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et permanent
des  services  de  la  SAPN  assistés  des  forces  de  gendarmerie  territorialement  compétentes  en  fonction  de  leurs
disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes les mesures
nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A151.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des actes
administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 23 octobre 2023,

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies   et  délais  de   recours  –   Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  R  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du
code  de  justice  administrative,  le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  «  Télérecours  citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00015 - A2023-690, BIO4FUTURE, 7 bis rue des Terres Rouges Centre

commercial Les Portes de Franqueville, 75520 SAINT AUBIN CELLOVILLE 227



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00023

A2023-691, BNP PARIBAS, 1 rue Félix Faure, 76400

FECAMP

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00023 - A2023-691, BNP PARIBAS, 1 rue Félix Faure, 76400 FECAMP 228



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00023 - A2023-691, BNP PARIBAS, 1 rue Félix Faure, 76400 FECAMP 229



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00023 - A2023-691, BNP PARIBAS, 1 rue Félix Faure, 76400 FECAMP 230



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00023 - A2023-691, BNP PARIBAS, 1 rue Félix Faure, 76400 FECAMP 231



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00023 - A2023-691, BNP PARIBAS, 1 rue Félix Faure, 76400 FECAMP 232



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00024

A2023-692, BOULANGERIE DE LA PREFECTURE,

51 rue du Pré de la Bataille, 76000 ROUEN

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00024 - A2023-692, BOULANGERIE DE LA PREFECTURE, 51 rue du Pré de la

Bataille, 76000 ROUEN 233



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00024 - A2023-692, BOULANGERIE DE LA PREFECTURE, 51 rue du Pré de la

Bataille, 76000 ROUEN 234



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00024 - A2023-692, BOULANGERIE DE LA PREFECTURE, 51 rue du Pré de la

Bataille, 76000 ROUEN 235



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00024 - A2023-692, BOULANGERIE DE LA PREFECTURE, 51 rue du Pré de la

Bataille, 76000 ROUEN 236



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00024 - A2023-692, BOULANGERIE DE LA PREFECTURE, 51 rue du Pré de la

Bataille, 76000 ROUEN 237



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00025

A2023-693, BRITOMART ACCROSPORT DOCKS

76, 76 boulevard Ferdinand de Lesseps, 76000

ROUEN

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00025 - A2023-693, BRITOMART ACCROSPORT DOCKS 76, 76 boulevard

Ferdinand de Lesseps, 76000 ROUEN 238



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00025 - A2023-693, BRITOMART ACCROSPORT DOCKS 76, 76 boulevard

Ferdinand de Lesseps, 76000 ROUEN 239



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00025 - A2023-693, BRITOMART ACCROSPORT DOCKS 76, 76 boulevard

Ferdinand de Lesseps, 76000 ROUEN 240



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00025 - A2023-693, BRITOMART ACCROSPORT DOCKS 76, 76 boulevard

Ferdinand de Lesseps, 76000 ROUEN 241



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00025 - A2023-693, BRITOMART ACCROSPORT DOCKS 76, 76 boulevard

Ferdinand de Lesseps, 76000 ROUEN 242



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00016

A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue

Ferrer, 76600 LE HAVRE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00016 - A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue Ferrer, 76600 LE

HAVRE 243



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00016 - A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue Ferrer, 76600 LE

HAVRE 244



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00016 - A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue Ferrer, 76600 LE

HAVRE 245



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00016 - A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue Ferrer, 76600 LE

HAVRE 246



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00016 - A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue Ferrer, 76600 LE

HAVRE 247



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00017

A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue

Ferrer, 76600 LE HAVRE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00017 - A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue Ferrer, 76600 LE

HAVRE 248



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00017 - A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue Ferrer, 76600 LE

HAVRE 249



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00017 - A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue Ferrer, 76600 LE

HAVRE 250



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00017 - A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue Ferrer, 76600 LE

HAVRE 251



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00017 - A2023-694, BROHADI BRICOMARCHE, 48 rue Ferrer, 76600 LE

HAVRE 252



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00018

A2023-696, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS

COFFEE, 70 quai Frissard, 76600 LE HAVRE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00018 - A2023-696, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS COFFEE, 70 quai

Frissard, 76600 LE HAVRE 253



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00018 - A2023-696, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS COFFEE, 70 quai

Frissard, 76600 LE HAVRE 254



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00018 - A2023-696, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS COFFEE, 70 quai

Frissard, 76600 LE HAVRE 255



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00018 - A2023-696, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS COFFEE, 70 quai

Frissard, 76600 LE HAVRE 256



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00018 - A2023-696, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS COFFEE, 70 quai

Frissard, 76600 LE HAVRE 257



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00019

A2023-697, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS

COFFEE, 6 avenue René Coty, 76600 LE HAVRE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00019 - A2023-697, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS COFFEE, 6 avenue

René Coty, 76600 LE HAVRE 258



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00019 - A2023-697, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS COFFEE, 6 avenue

René Coty, 76600 LE HAVRE 259



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00019 - A2023-697, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS COFFEE, 6 avenue

René Coty, 76600 LE HAVRE 260



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00019 - A2023-697, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS COFFEE, 6 avenue

René Coty, 76600 LE HAVRE 261



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00019 - A2023-697, CAFE SIRENE FRANCE STARBUCKS COFFEE, 6 avenue

René Coty, 76600 LE HAVRE 262



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00020

A2023-698, CAMPING-CAR PARK, 1 rue des

Pommiers, 76260 FLOCQUES

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00020 - A2023-698, CAMPING-CAR PARK, 1 rue des Pommiers, 76260

FLOCQUES 263



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00020 - A2023-698, CAMPING-CAR PARK, 1 rue des Pommiers, 76260

FLOCQUES 264



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00020 - A2023-698, CAMPING-CAR PARK, 1 rue des Pommiers, 76260

FLOCQUES 265



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00020 - A2023-698, CAMPING-CAR PARK, 1 rue des Pommiers, 76260

FLOCQUES 266



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00020 - A2023-698, CAMPING-CAR PARK, 1 rue des Pommiers, 76260

FLOCQUES 267



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00021

A2023-699, CARREFOUR MARKET - SARL

CARDUTOT, route de Valmont, 76110

GODERVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00021 - A2023-699, CARREFOUR MARKET - SARL CARDUTOT, route de

Valmont, 76110 GODERVILLE 268



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00021 - A2023-699, CARREFOUR MARKET - SARL CARDUTOT, route de

Valmont, 76110 GODERVILLE 269



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00021 - A2023-699, CARREFOUR MARKET - SARL CARDUTOT, route de

Valmont, 76110 GODERVILLE 270



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00021 - A2023-699, CARREFOUR MARKET - SARL CARDUTOT, route de

Valmont, 76110 GODERVILLE 271



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00021 - A2023-699, CARREFOUR MARKET - SARL CARDUTOT, route de

Valmont, 76110 GODERVILLE 272



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00022

A2023-700, CARROSSERIE BONTE VASSELIN, 270

route de la Petite Carpenterie, 76190

VALLIQUERVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00022 - A2023-700, CARROSSERIE BONTE VASSELIN, 270 route de la Petite

Carpenterie, 76190 VALLIQUERVILLE 273



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00022 - A2023-700, CARROSSERIE BONTE VASSELIN, 270 route de la Petite

Carpenterie, 76190 VALLIQUERVILLE 274



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00022 - A2023-700, CARROSSERIE BONTE VASSELIN, 270 route de la Petite

Carpenterie, 76190 VALLIQUERVILLE 275



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00022 - A2023-700, CARROSSERIE BONTE VASSELIN, 270 route de la Petite

Carpenterie, 76190 VALLIQUERVILLE 276



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00022 - A2023-700, CARROSSERIE BONTE VASSELIN, 270 route de la Petite

Carpenterie, 76190 VALLIQUERVILLE 277



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00026

A2023-701, CASTORAMA FRANCE SAS, centre

commercial de la Carbonnière, 76360 BARENTIN

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00026 - A2023-701, CASTORAMA FRANCE SAS, centre commercial de la

Carbonnière, 76360 BARENTIN 278



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00026 - A2023-701, CASTORAMA FRANCE SAS, centre commercial de la

Carbonnière, 76360 BARENTIN 279



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00026 - A2023-701, CASTORAMA FRANCE SAS, centre commercial de la

Carbonnière, 76360 BARENTIN 280



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00026 - A2023-701, CASTORAMA FRANCE SAS, centre commercial de la

Carbonnière, 76360 BARENTIN 281



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00026 - A2023-701, CASTORAMA FRANCE SAS, centre commercial de la

Carbonnière, 76360 BARENTIN 282



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00027

A2023-702, CAUX SEINE AGGLOMERATION,

périmètre, 76210 SAINT JEAN DE LA NEUVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00027 - A2023-702, CAUX SEINE AGGLOMERATION, périmètre, 76210

SAINT JEAN DE LA NEUVILLE 283



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00027 - A2023-702, CAUX SEINE AGGLOMERATION, périmètre, 76210

SAINT JEAN DE LA NEUVILLE 284



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00027 - A2023-702, CAUX SEINE AGGLOMERATION, périmètre, 76210

SAINT JEAN DE LA NEUVILLE 285



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00027 - A2023-702, CAUX SEINE AGGLOMERATION, périmètre, 76210

SAINT JEAN DE LA NEUVILLE 286



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00027 - A2023-702, CAUX SEINE AGGLOMERATION, périmètre, 76210

SAINT JEAN DE LA NEUVILLE 287



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00028

A2023-708, CHRISTIAN MOREL PARFUM SAS

CMP, 15 rue Jacques Anquetil, 76190

ALLOUVILLE-BELLEFOSSE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00028 - A2023-708, CHRISTIAN MOREL PARFUM SAS CMP, 15 rue Jacques

Anquetil, 76190 ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 288



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00028 - A2023-708, CHRISTIAN MOREL PARFUM SAS CMP, 15 rue Jacques

Anquetil, 76190 ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 289



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00028 - A2023-708, CHRISTIAN MOREL PARFUM SAS CMP, 15 rue Jacques

Anquetil, 76190 ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 290



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00028 - A2023-708, CHRISTIAN MOREL PARFUM SAS CMP, 15 rue Jacques

Anquetil, 76190 ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 291



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00028 - A2023-708, CHRISTIAN MOREL PARFUM SAS CMP, 15 rue Jacques

Anquetil, 76190 ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 292



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00029

A2023-709, CHU DE ROUEN  BLANCHISSERIE,

périmètre, 76000 ROUEN

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00029 - A2023-709, CHU DE ROUEN  BLANCHISSERIE, périmètre, 76000

ROUEN 293



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00029 - A2023-709, CHU DE ROUEN  BLANCHISSERIE, périmètre, 76000

ROUEN 294



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00029 - A2023-709, CHU DE ROUEN  BLANCHISSERIE, périmètre, 76000

ROUEN 295



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00029 - A2023-709, CHU DE ROUEN  BLANCHISSERIE, périmètre, 76000

ROUEN 296



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00029 - A2023-709, CHU DE ROUEN  BLANCHISSERIE, périmètre, 76000

ROUEN 297



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00030

A2023-710, CHU DE ROUEN  HOPITAL

BOUCICAUT, périmètre, 76130 MONT SAINT

AIGNAN

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00030 - A2023-710, CHU DE ROUEN  HOPITAL BOUCICAUT, périmètre,

76130 MONT SAINT AIGNAN 298



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00030 - A2023-710, CHU DE ROUEN  HOPITAL BOUCICAUT, périmètre,

76130 MONT SAINT AIGNAN 299



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00030 - A2023-710, CHU DE ROUEN  HOPITAL BOUCICAUT, périmètre,

76130 MONT SAINT AIGNAN 300



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00030 - A2023-710, CHU DE ROUEN  HOPITAL BOUCICAUT, périmètre,

76130 MONT SAINT AIGNAN 301



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00030 - A2023-710, CHU DE ROUEN  HOPITAL BOUCICAUT, périmètre,

76130 MONT SAINT AIGNAN 302



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-10-25-00031

A2023-711, CHU DE ROUEN  HOPITAL DE OISSEL,

périmètre, 76350 OISSEL

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00031 - A2023-711, CHU DE ROUEN  HOPITAL DE OISSEL, périmètre, 76350

OISSEL 303



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00031 - A2023-711, CHU DE ROUEN  HOPITAL DE OISSEL, périmètre, 76350

OISSEL 304



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00031 - A2023-711, CHU DE ROUEN  HOPITAL DE OISSEL, périmètre, 76350

OISSEL 305



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00031 - A2023-711, CHU DE ROUEN  HOPITAL DE OISSEL, périmètre, 76350

OISSEL 306



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-10-25-00031 - A2023-711, CHU DE ROUEN  HOPITAL DE OISSEL, périmètre, 76350

OISSEL 307



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2023-10-20-00018

Arrêté portant modification des statuts du

SIVOS Beau Soleil

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00018 - Arrêté portant modification des statuts du SIVOS Beau Soleil 308



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00018 - Arrêté portant modification des statuts du SIVOS Beau Soleil 309



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00018 - Arrêté portant modification des statuts du SIVOS Beau Soleil 310



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00018 - Arrêté portant modification des statuts du SIVOS Beau Soleil 311



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00018 - Arrêté portant modification des statuts du SIVOS Beau Soleil 312



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2023-10-20-00017

Arrêté portant modification des statuts RAMIPER

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00017 - Arrêté portant modification des statuts RAMIPER 313



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00017 - Arrêté portant modification des statuts RAMIPER 314



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00017 - Arrêté portant modification des statuts RAMIPER 315



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00017 - Arrêté portant modification des statuts RAMIPER 316



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00017 - Arrêté portant modification des statuts RAMIPER 317



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2023-10-20-00019

Arrêté portant modification des statuts SIVOM

Bois Tison

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00019 - Arrêté portant modification des statuts SIVOM Bois Tison 318



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00019 - Arrêté portant modification des statuts SIVOM Bois Tison 319



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-20-00019 - Arrêté portant modification des statuts SIVOM Bois Tison 320



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2023-10-24-00002

Arrêté complémentaire du 24 octobre à l'arrêté

du 20 octobre 2023 portant autorisation de

pénétrer dans des propriétés privées et/ou

publiques sur le territoire de la communauté de

communes de la Côte d'Albâtre

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00002 - Arrêté complémentaire du 24 octobre à l'arrêté du 20 octobre 2023

portant autorisation de pénétrer dans des propriétés privées et/ou publiques sur le territoire de la communauté de communes de la

Côte d'Albâtre

321



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00002 - Arrêté complémentaire du 24 octobre à l'arrêté du 20 octobre 2023

portant autorisation de pénétrer dans des propriétés privées et/ou publiques sur le territoire de la communauté de communes de la

Côte d'Albâtre

322



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00002 - Arrêté complémentaire du 24 octobre à l'arrêté du 20 octobre 2023

portant autorisation de pénétrer dans des propriétés privées et/ou publiques sur le territoire de la communauté de communes de la

Côte d'Albâtre

323



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00002 - Arrêté complémentaire du 24 octobre à l'arrêté du 20 octobre 2023

portant autorisation de pénétrer dans des propriétés privées et/ou publiques sur le territoire de la communauté de communes de la

Côte d'Albâtre

324



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00002 - Arrêté complémentaire du 24 octobre à l'arrêté du 20 octobre 2023

portant autorisation de pénétrer dans des propriétés privées et/ou publiques sur le territoire de la communauté de communes de la

Côte d'Albâtre

325



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2023-10-24-00001

Arrêté du 24 octobre 2023 autorisant le conseil

départemental à pénétrer et à occuper

temporairement la parcelle cadastrée ZA 13 sur

le territoire de la commune de

La-Rue-Saint-Pierre

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00001 - Arrêté du 24 octobre 2023 autorisant le conseil départemental à

pénétrer et à occuper temporairement la parcelle cadastrée ZA 13 sur le territoire de la commune de La-Rue-Saint-Pierre 326



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00001 - Arrêté du 24 octobre 2023 autorisant le conseil départemental à

pénétrer et à occuper temporairement la parcelle cadastrée ZA 13 sur le territoire de la commune de La-Rue-Saint-Pierre 327



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00001 - Arrêté du 24 octobre 2023 autorisant le conseil départemental à

pénétrer et à occuper temporairement la parcelle cadastrée ZA 13 sur le territoire de la commune de La-Rue-Saint-Pierre 328



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00001 - Arrêté du 24 octobre 2023 autorisant le conseil départemental à

pénétrer et à occuper temporairement la parcelle cadastrée ZA 13 sur le territoire de la commune de La-Rue-Saint-Pierre 329



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00001 - Arrêté du 24 octobre 2023 autorisant le conseil départemental à

pénétrer et à occuper temporairement la parcelle cadastrée ZA 13 sur le territoire de la commune de La-Rue-Saint-Pierre 330



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-10-24-00001 - Arrêté du 24 octobre 2023 autorisant le conseil départemental à

pénétrer et à occuper temporairement la parcelle cadastrée ZA 13 sur le territoire de la commune de La-Rue-Saint-Pierre 331



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2023-10-24-00004

Ordre du jour de la CDAC du 24 novembre 2023

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-10-24-00004 - Ordre du jour de la CDAC du 24 novembre 2023 332



DOSSIER INSCRIT À L'ORDRE DU JOUR DE LA CDAC
du 24 octobre 2023

Salle Eugène Nicolle

Dossier n° 2023-07 - 10h00     :   demande de projet de création d’un magasin JOUETS LECLERC à
YVETOT, déposée par la SAS CAG PROMOTION.

Composition de la commission     :  

– le maire d’Yvetot, commune d'implantation, ou son représentant ;

– le  président  de  la  communauté  de  commune  Yvetot  Normandie  dont  est
membre la commune d’implantation, ou son représentant ;

– le  président du PETR Pays plateau de Caux-Maritime chargé du schéma de
cohérence  territoriale  dans  le  périmètre  duquel  est  situé  la  commune
d’implantation, ou son représentant ; 

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– M.  Pascal  LECOURT,  vice-président  de  l’agglomération  Fécamp  Caux  littoral  ou
M. Anthony  GUEROUT,  vice-président  de  la  communauté  urbaine  le  Havre  Seine
Métropole, représentant les intercommunalités au niveau départemental ;

– monsieur  Sylvain  BULARD,  maire  de  Blacqueville  ou  monsieur  Nicolas
LANGLOIS, maire de Dieppe, ou monsieur Eric PICARD, maire de Gournay-en-
Bray, représentant les maires au niveau départemental ;

– monsieur François MARTOT ou monsieur Gilbert WAXIN (UFC Que choisir) et
monsieur Hubert GUILBERT ou madame Catherine MARC (INDECOSA-CGT),
personnalités qualifiées en matière de la consommation et de la protection
des consommateurs ;

– madame Valérie LOPES ou madame Laurie DELACOUR (Conseil d'architecture,
d'urbanisme,  d'environnement)  et  monsieur  Badredine DADCI ou monsieur
Guy  PESSY,  (France  nature  environnement  Normandie),  personnalités
qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d'aménagement  du
territoire.
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Cabinet - SIRACEDPC

COMMUNICATION

de résultats d’examen

BREVET NATIONAL
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)

ORGANISÉ PAR OXYGENE 76

À la suite de l’examen organisé le 1er mars 2023 à ROUEN, par OXYGENE 76, le
Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique est délivré aux personnes
dont les noms suivent :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : prefecture@seine-maritime.gouv.fr - Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr
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Cabinet - SIRACEDPC

COMMUNICATION

de résultats d’examen

BREVET NATIONAL
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)

ORGANISÉ PAR OXYGENE 76

À la suite de l’examen organisé le 22 novembre 2022 à ROUEN, par OXYGENE 76,
le Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique est délivré aux personnes
dont les noms suivent :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : prefecture@seine-maritime.gouv.fr - Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr
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Cabinet - SIRACEDPC

COMMUNICATION

de résultats d’examen

BREVET NATIONAL
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)

ORGANISÉ PAR OXYGENE 76

À la suite de l’examen organisé le 7 juin 2023 à ROUEN, par OXYGENE 76,  le
Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique est délivré aux personnes
dont les noms suivent :
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